
Obligation d’utiliser un logiciel de
caisse sécurisé
écrit par Marine de la Clergerie | 06/02/2018
L’obligation d’utiliser  un logiciel  de  caisse  sécurisé  concerne toute  personne
assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée qui enregistre elle-même les règlements
de ses clients au moyen d’un logiciel ou système de caisse.

A compter du 1er janvier 2018, le logiciel utilisé devra satisfaire à des conditions
d’inaltérabilité, de sécurisation, de conservation et d’archivage des données.

Par mesure de simplification, et depuis le 15 juin 2017, il  a été indiqué que
«  seuls  les  logiciels  et  systèmes  de  caisse,  principaux  vecteurs  des  fraudes
constatées à la TVA, sont concernés par la mesure« . Par ailleurs, l’article 46 du
projet de loi de finance 2018 modifie également le champ d’application de cette
obligation,   dispensant d’application des dispositions pour les entreprises qui
réalisent un chiffre d’affaires inférieur à 82 800 € en cas de livraison de biens,
ventes à consommer sur place et prestations d’hébergement et à 33 200 € pour
les autres prestations.

En  pratique,  pour  justifier  le  respect  de  ces  conditions,  il  sera  nécessaire
d’utiliser un logiciel de caisse certifié (NF525) ou homologué par une attestation
individuelle de l’éditeur de logiciel.

A défaut, il est encouru une amende de 7 500 € par logiciel de caisse concerné.
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Marketplaces  et  distribution
sélective
écrit par Marine de la Clergerie | 06/02/2018
Par un arrêt du 6 décembre 2017, la CJUE confirme la possibilité d’interdire à des
distributeurs agréés d’un système de distribution sélective de produits de luxe de
vendre sur des marketplaces.

Une clause interdisant la vente sur les marketplaces sera valable si elle respecte
les conditions suivantes :

Elle concerne des contrats de distribution sélective de luxe ;
Elle vise à préserver l’image de luxe des produits ;
Elle  est  appliquée  de  manière  uniforme  et  non  discriminatoire  aux
revendeurs agréés ;
Elle est proportionnée au but recherché.

Références :  CJUE communiqué de presse n°132/17; Arrêt de la Cour du 6
décembre 2017 affaire C-230/16

Lu et approuvé
écrit par Marine de la Clergerie | 06/02/2018

La mention « lu et approuvé » est-elle
obligatoire ?
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La mention « lu et approuvé » n’a aucune portée juridique. La Cour de Cassation
le précise régulièrement.

 En dehors des exceptions prévues par la loi,  l’acte sous seing privé n’est
soumis à aucune autre condition de forme que la signature de ceux qui s’y
obligent

Le ministère de la Justice a également précisé

En effet, si la formule « Lu et approuvé », a l’avantage, en pratique, d’appeler
l’attention du signataire d’un acte sous seing privé sur l’importance de son
geste, cette mention a toujours été considérée du moins en ce qui concerne les
contrats synallagmatiques comme une formule de pure faculté dont l’apposition
n’est requise ni pour valider l’acte ni comme élément de preuve et ne saurait a
fortiori suppléer l’absence de signature des parties.

Toutefois, cette mention reste régulièrement utilisée.

Références :  Cour  de  cassation,  civile,  Chambre  civile  1,  30  octobre  2008,
07-20.001; Cour de cassation, chambre civile 1 , 27 janvier 1993, 91-12115 :

 

Un site peut-il demander la copie
de la carte bancaire?
écrit par Marine de la Clergerie | 06/02/2018
Certains sites de e-commerce demandent des justificatifs lors des commandes
payées par carte bancaire et en particulier la photocopie de la carte de paiement.

Cette collecte a pour finalité principale la lutte contre la fraude aux paiements sur
internet et permet de s’assurer que le numéro de carte bancaire utilisé n’est pas
usurpé.
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La loi dite informatique et liberté prévoit que seules les données « adéquates,
pertinentes et non excessives » au regard de la finalité du traitement doivent être
collectées.

Si  cette  collecte  paraît  légitime  pour  les  e-commerçants,  la  CNIL  considère
toutefois  que  cette  pratique  «  n’est  pas  compatible  avec  les  obligations  de
sécurité et les conditions d’utilisation que doit respecter le titulaire de la carte de
paiement » même si le cryptogramme et une partie des numéros sont masqués.

Références: art. 6, 3° de la loi du 6 janvier 1978,  Délibération n° 2017-222 du 20
juillet 2017 portant adoption d’une recommandation concernant le traitement des
données relatives à la carte de paiement en matière de vente de biens ou de
fourniture de services à distance et abrogeant la délibération n° 2013-358 du 14
novembre 2013; Fiche pratique de la CNIL Le paiement à distance par carte
bancaire du 15 novembre 2017.

Pièces détachées
écrit par Marine de la Clergerie | 06/02/2018

Obligation  d’indiquer  la  durée  de
disponibilité  des  pièces  détachées.
Une information imposée par la réglementation
Cette obligation figure à l’article L. 111-4 du Code de la consommation créé par
l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016

Du fabricant au vendeur professionnel  (cf . D111-4) :

«Le fabricant ou l’importateur de biens meubles informe le vendeur professionnel de la
période  pendant  laquelle  ou  de  la  date  jusqu’à  laquelle  les  pièces  détachées
indispensables à l’utilisation des biens sont disponibles sur le marché. (…)Dès lors qu’il a
indiqué  la  période  ou  la  date  mentionnées  au  premier  alinéa,  le  fabricant  ou
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l’importateur  fournit  obligatoirement,  dans  un  délai  de  deux  mois,  aux  vendeurs
professionnels ou aux réparateurs, agréés ou non, qui le demandent les pièces détachées
indispensables à l’utilisation des biens vendus. Les modalités d’application du présent
article sont précisées par décret ».

Du vendeur professionnel au consommateur  (…) Cette information est
délivrée obligatoirement au consommateur par le vendeur de manière
lisible avant la conclusion du contrat et confirmée par écrit lors de l’achat
du bien.

En pratique, il est préconisé d’informer le consommateur au niveau de la fiche
article (boutique/site) et sur le bon de commande ou la facture.

Le GIFAM présente deux tableaux d’information sur la durée de disponibilité des
pièces détachées des principales marques en petit et gros électroménager.

Sanctionnée par une amende administrative maximale de 15 000€
L’article L.131-2 du code de la consommation prévoit une sanction administrative
d’un montant de 15 000 € maximum pour une personne morale.

http://www.gifam.fr/article/disponibilite-des-pieces-detachees-pour-les-marques-de-petits-et-gros-appareils-electromenagers.html

